AVIS

Il est porté & la connaissance des habitants de la commune de Walferdange que la délibération du
conseil communal du 13 avril 2026 portant fixation a partir du 1° mai 2026 d’une redevance pour
le repas sur roues de 13,96 € par menu livré et de 2 € par livraison effectuée a été approuvée par

le Ministre des Affaires intérieures en date du 24 avril 2026.

Walferdange, le 27 avril 2026.

Le Secrétaire, Le Bourgmestre
Patrick Delmarque Frangois Sauber
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